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MyShareSCPI 
 

Société civile de placement immobilier à capital variable 
Siège social : 15, place Grangier - 21000 Dijon 

834 460 156 RCS Dijon 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 
 

Les associés de la société civile de placement immobilier MyShareSCPI sont informés que l’assemblée générale 
ordinaire de la Société se tiendra dans les locaux d’ATLAND VOISIN situés 40 avenue George V à PARIS (8ème),  
 

• sur première convocation le vendredi 16 juin 2023 à 10 h 00, salle du Conseil au 7 ème étage. 

• sur seconde convocation, dans l’hypothèse très probable où le quorum ne serait pas atteint sur 
première convocation et pour les seules résolutions n’ayant pas pu être votées, le lundi 26 juin 2023  
à 10 h 00, salle Smile Place au 7e étage. Le cas échéant, les modalités de tenue de l’Assemblée seront 
identiques aux présentes et les formulaires de vote par correspondance ou par procuration établis pour 
l’Assemblée, sur première convocation, du 16 juin 2023 resteront valables pour l’Assemblée, sur seconde 
convocation, du 26 juin 2023. 

 
Les associés seront appelés à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 
I/ Ordre du jour 
 
Résolutions ordinaires : 
 
1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ; 
2. Quitus à la Société de Gestion pour l’exercice de son mandat au titre de l’exercice écoulé ; 
3. Approbation des opérations résumées dans le rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les opérations 

visées à l’article L. 214-106 du Code monétaire et financier ; 
4. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 et reconstitution du report à nouveau par débit 

du compte prime d’émission ; 
5. Approbation des valeurs de la Société arrêtées au 31 décembre 2022 ; 
6. Autorisation d’arbitrage donnée à la Société de Gestion sur les éléments du patrimoine immobilier  ; 
7. Autorisation donnée à la Société de Gestion de contracter des emprunts, de procéder à des acquisitions à terme 

et de donner des garanties ; 
8. Prolongation de la mission du dépositaire ; 
9. Pouvoirs pour les formalités. 
 
 
II/ Texte des résolutions 
 

Résolutions ordinaires 
 
Première résolution (Approbation des comptes clos le 31 décembre 2022). - L'Assemblée Générale, statuant 
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, après avoir entendu 
les rapports de la Société de Gestion, du Conseil de Surveillance et du Commissaire aux comptes, approuve les 
comptes et le bilan de l’exercice social clos le 31 décembre 2022 tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les 
opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 
Deuxième résolution (Quitus à la société de gestion pour l’exercice de son mandat au titre de l’exercice 
écoulé). - L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Ordinaires, donne à la Société de Gestion quitus entier et sans réserve de son mandat pour l’exercice 
clos le 31 décembre 2022. 
 
Troisième résolution (Approbation des opérations résumées dans le rapport spécial du commissaire aux 
Comptes sur les opérations visées à l’article L. 214-106 du Code monétaire et financier). – L'Assemblée 
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, 
après avoir entendu les rapports du Conseil de Surveillance et du Commissaire aux comptes sur les opérations 
visées à l'article L. 214-106 du Code Monétaire et Financier, prend acte de ces rapports et approuve sans réserve 
les conventions qui y sont visées. 
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Quatrième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 et reconstitution du 
report à nouveau par débit du compte prime d’émission). - L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, sur proposition de la Société de 
Gestion :  
 
➢ prend acte que : 

 

• le résultat du dernier exercice clos de  ..................................................... 12 973 069 € 
• augmenté du report à nouveau de .............................................................  2 465 898 € 

dont 705 806 € prélevé sur la prime d’émission pour  
reconstitution du report à nouveau par part 
 
constitue un bénéfice distribuable de ....................................................... 15 438 967 € 
 

➢ décide de l’affecter : 
 

• à la distribution d’un dividende à hauteur de ........................................... 11 751 140 € 
• au compte report à nouveau, à hauteur de ............................................... 3 687 827 € 
 
L’Assemblée Générale prend acte que le report à nouveau après affectation s’élèvera à 3  687 827 €.  
 
Cinquième résolution (Approbation des valeurs de la société arrêtées au 31.12.2022).  – L'Assemblée 
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, 
après avoir pris connaissance : 
 

• des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022 

• des rapports de la Société de Gestion, du Conseil  de Surveillance et du Commissaire aux comptes 

• de l’expertise des immeubles réalisée par Cushman & Wakefield Valuation France  

approuve les différentes valeurs de la société arrêtées au 31 décembre 2022 telles qu’elles figurent dans l’annexe 
au rapport de la Société de Gestion, à savoir : 
 

• valeur comptable ........................................................................... 270 564 339 €, soit 157.50 € par part 

• valeur de réalisation ...................................................................... 278 139 365 €, soit 161.91 € par part 

• valeur de reconstitution ................................................................ 339 576 255 €, soit 197.67 € par part 

 
Sixième résolution (Autorisation d’arbitrage donnée à la Société de Gestion sur les éléments du patrimoine 
immobilier). - L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
Assemblées Générales Ordinaires, autorise la Société de Gestion à procéder à la cession d’un ou plusieurs 
éléments du patrimoine aux conditions qu’elle jugera convenables et dans les limites fixées par la loi.  
 
Cette autorisation est donnée jusqu’à l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos  
le 31 décembre 2023. 
 
Septième résolution (Autorisation donnée à la Société de Gestion de contracter des emprunts, de procéder 
à des acquisitions à terme et de donner des garanties). - L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, autorise, conformément à l’article 18 
(Attribution et pouvoirs de la Société de Gestion) des statuts de la Société, la Société de Gestion, au nom de 
MyShareSCPI, dans les conditions fixées par le Code monétaire et financier, à contracter des emprunts, des 
instruments financiers à terme de type swap, cap, floor, tunnel, assumer des dettes ou procéder à  des acquisitions 
payables à terme dans la limite au total de 30 % maximum de la capitalisation de la Société, montant apprécié au 
moment de la mise en place du crédit ou de l’acquisition payable à terme. 
 
L’Assemblée Générale autorise à cet effet la Société de Gestion à consentir, au nom de MyShareSCPI, à 
l’organisme prêteur ou au vendeur dont le prix est payable à terme toutes sûretés réelles ou personnelles 
correspondantes, y compris sous forme hypothécaire.  
 
Cette autorisation est donnée jusqu’à l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos  
le 31 décembre 2023. 
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Huitième résolution (Prolongation de la mission du dépositaire). - L'Assemblée Générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, décide, sur proposition 
de la Société de gestion, de prolonger la mission en tant que Dépositaire de Société Générale, société anonyme 
au capital de 1 009 641 917,50 € dont le siège social est sis 29, boulevard Haussmann - 75009 Paris, immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 552 120 222 pour une durée indéterminée. 
 
Neuvième résolution (Pouvoirs pour les formalités). - L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d’une 
copie ou d’un extrait des présentes pour l’accomplissement de toutes les formalités légales de dépôt et de publicité. 
 
 

La Société de Gestion 
MYSHARECOMPANY 
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